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Lettre datée du 23 novembre 1992, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de lc'cAllemagne

auprès de l'Organisation des Nations Unies

Au nom du Président du Comité spécial des armes chimiques de la
Conférenée du désarmement, l'Ambassadeur Adolf Ritter von Wagner, j'ai
l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la résolution adoptée à
l'unanimité par la Fédération internationale des travailleurs de la chimie, de
l'énergie et des industries diverses, lors du Congrès qu'elle a tenu à Bonn le
6 novembre 1992.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ce texte
comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 60 de l'ordre du
jour.

L'Ambassadeur,

Représentant permanent

(Signé) Detlev GRAF VON UND ZU RANTZAU

92-74835 1251T (F) 241192 241192
2'11192

/ ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



, ~ '.', .\ ' • , ',~ • ./.'.. • ,"1 ". • • \''''',

: , ~,~ __ • , , .• '" ',~ n' ...'.... -' ~..

A/C.l/47/l3
Français
Page 2

ANNEXE

Résolution sur les armes chimigue0 adoptée par la
Fédération internationale des travailleurs de la
chimie, de l'énergie et des industries diverses

à son vingtième Congrès

La Fédératio~ des travailleurs de la chimie, de l'énergie et des
industries diverses, réunie en sen vingtième Congrès à Bonn, du 4 au
6 septembre 1992,

Se félicite, au nom de plus de 6,5 millions de travailleurs de la chimie
et des industries apparentées dans le monde, de la mise au point d'un projet
de convention sur les armes chimiques;

Engage l'Assemblée générale des Nations Unies à adopter ladita convention
avant la fin de 1992;

Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils rati·. ien1~ 1(,
convention dans les plus brefs dl21ais, et en respectent immét~at.emen~· 19~

dispositions, et à cette fin, les invite à :

S'abstenir de mettre au point, de produire ou de stocker des a~mes

chimiques et à interdire ces activités;

Faciliter les inspections stipulées dans la convention;

Détruire, sans mettre en danger les travailleurs ni l'environnement,
toutes les armes chimiques qui se trouvent sur leur te~ritoire ou qui
sont sous lour contrôle.
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